
Vous souhaitez vous prémunir des risques liés à la sécurité (piratages, vol 
d’informations stratégiques, …) de votre entreprise ? 
La Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur vous accompagne pour 
être en mesure d’initier et de pérenniser au sein de la TPE/PME la démarche 
de prévention en matière de cybersécurité visant à préserver et protéger son 
patrimoine immatériel d’actes d’hostilité, dans le respect de la règlementation.
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Informations pratiques 
Contactez la CCI Nice Côte d’Azur pour vous prémunir des risques liés à la sécurité :  
intelligence-eco@cote-azur.cci.fr
Retrouvez toute l’actualité économique, l’agenda et les événements business  
sur notre site internet : www.cote-azur.cci.fr 
20 Bd Carabacel - 06005 Nice
04 93 13 73 00 | allocci@cote-azur.cci.fr

La CCI Nice Côte d’Azur vous propose une formation 
certifiante de 35 heures sur 5 jours composée  

de 3 modules : 

Évaluer le niveau de sécurité de son entreprise
MODULE 2

MODULE 1
Identifier la problématique de cybersécurité propre à l’entreprise 
en tenant compte de son environnement juridique et technologique

Mettre en œuvre la cybersécurité : construire son plan d’action

MODULE 3


